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COMITÉ FINANCIER 

Cent quatre-vingt-dix-neuvième session 

Rome, 20-24 mai 2024 

Ordre du jour provisoire 

 

1. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires (FC 199/1 et FC 199/INF/1) 

Suivi de la situation financière 

2. Situation financière de l’Organisation (FC 199/2) 

3. Rapport sur les placements – 2023 (FC 199/3) 

4. Évaluation actuarielle des obligations relatives au personnel – 2023 (FC 199/4) 

Questions relatives au budget 

5. Rapport annuel sur l’exécution du budget et les virements entre programmes et chapitres 

budgétaires pour l’exercice 2022-2023 (FC 199/5) 

Ressources humaines 

6. Rapport annuel sur les ressources humaines – 2023 (FC 199/6) 

Contrôle 

7. Rapport annuel du Comité consultatif de contrôle de la FAO – 2023 (FC 199/7) 

8. Rapport annuel de l’Inspecteur général – 2023 (FC 199/8.1 et FC 199/8.2) 

9. Rapport annuel du Bureau de la déontologie – 2023 (FC 199/9) 

10. Recommandation no 7 du rapport du Corps commun d’inspection (CCI) intitulé Examen des 

progrès accomplis par les entités des Nations Unies dans le renforcement de la fonction 

d’enquête (JIU/REP/2020/1) (FC 199/10 et FC 199/10 Add.1) 

11. Rapport du CCI intitulé Examen de la gestion et de l’administration de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (JIU/REP/2023/5) (FC 199/11) 

12. Nomination du Commissaire aux comptes pour la période 2026-2031 (FC 199/12) 
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Amélioration des méthodes de travail et de l’efficacité du Comité financier 

13. Recommandations du Comité financier non encore appliquées – Situation (FC 199/13) 

14. Méthodes de travail du Comité financier (pas de document) 

Autres questions 

15. Date et lieu de la 200e session 

16. Questions diverses 
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Documents présentés à titre d’information 

- État des contributions courantes et des arriérés au 31 décembre 2023 (FC 199/INF/2) 

- Rapport sur le Fonds spécial pour les activités d’urgence et de relèvement (FC 199/INF/3) 


